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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Une partie des établissements sélectionnés pour participer à cette expérimentation figurent en 
zone d’éducation prioritaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de s’assurer qu’une partie des établissements scolaires sélectionnés 
pour cette expérimentation soit située en zone d’éducation prioritaire.

 


